
CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 

Club des Aînés de la grande motte  La Grande Motte le 10 janvier 2026 

Immeuble « les incas » Bâtiment 3  

Place du marché 

34280 La Grande Motte 

 

 

Objet : Convocation à l’assemblée générale ordinaire du Club des Aînés de la Grande 

Motte 

Madame, Monsieur, 

Nous avons l’honneur de vous inviter à participer à l’assemblée générale ordinaire de 

l’association Club des Aînés de La Grande Motte 

Celle-ci aura lieu le 7 février 2026 à 16H30 heures à l’adresse suivante : 

        

Centre Culturel de La GRANDE MOTTE 

 

Les délibérations porteront sur l’ordre du jour suivant :  

• Rapport moral de la présidente 

• Présentation du rapport d’activité par la présidente  

• Rapport financier de l’exercice 2025 et vote du quitus 

• Nomination ou renouvellement des membres du conseil d’administration  

• Questions diverses. 

Nous vous rappelons que conformément aux dispositions des statuts et du règlement 

intérieur : 

1. L’assemblée générale ordinaire ne peut délibérer que si 1/3 des membres sont 

présents ou représentés (en fonction du quorum éventuellement prévu dans les 

statuts). 



2. Le droit de participer à l’assemblée est réservé aux seuls membres à jour de 

leur cotisation à la date du 6 février 2026 et faisant partie de notre association 

depuis au moins 6 mois. 

3. Votre présence à cette assemblée générale est nécessaire. En cas d’empêchement, 

vous avez la possibilité de vous faire représenter par un mandataire de votre choix, 

muni d’un pouvoir régulier. Vous trouverez ci-joint un modèle de lettre de 

procuration. Veuillez le compléter et le signer avant de le transmettre à votre 

mandataire. 

Pour préparer cette assemblée générale ordinaire, vous trouverez ci-joints les 

documents nécessaires à votre information : 

• Un modèle de pouvoir 

• Menu du repas proposé 

Comptant sur votre présence, nous vous prions d’agréer Madame, Monsieur, 

l’assurance de nos respectueuses salutations. 

 

 

Danièle MAURICE 

Présidente 

 

 

Aucune inscription ne se fera le jour de l’assemblée générale ordinaire 

 

Un apéritif sera servi à la fin de notre assemblée générale 

 

À 19h Un repas sera organisé au restaurant Le POSEIDON au tarif de 49€, la 

réservation se fera au club (détail de ce menu en pièce jointe). 


